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*UN ESPACE DE 
DEBAT 

 

Le colloque sur la 
copropriété des immeubles 
bâtis du 04 mai 2018 permet 
aux professionnels de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ marocain 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ avec des experts 
français et québécois autour 
des pratiques de montage 
technique et juridique de la 
mise en copropriété et de sa 
gestion. 

 

*UN DOMAINE 
EN 

MOUVEMENT 
 

Le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis est en 
pleine mutation tant sur le 
plan juridique et technique 
ǉǳΩŀǳ niveau socio-
économique. 
 
 

 
 

 



× Regards croisés sur la copropriété des 

immeubles bâtis, Marrakech 04 mai 2018 

ICH Plus Maroc organise en partenariat avec la chambre 

Nationale des Experts en Copropriété (CNEC - France) et la 

Société de Conseils « Juristes -   Conseils Partners » un colloque 

international sur la copropriété des immeubles bâtis, le 04 mai 

2018 à lôH¹tel Radisson Blu de Marrakech. 

 

Lôobjectif du colloque est dô®changer les expériences et confronter 

les approches et les pratiques des professionnels marocains, 

français et québécois sur les aspects juridiques et techniques de 

la mise en copropriété ainsi que sur la gestion de lôimmeuble en 

copropriété. 
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× COLLOQUE 
INTERNATIONAL  

SUR LA COPROPRIÉTÉ  
DES IMMEUBLES BÂTIS 

 

× Le programme 

×Accueil 

 

×La mise en copropriété, 

montage technique et 

juridique  

 

×La gestion de lôimmeuble 

en copropriété 

 

×Le grand débat 



*Le tour complet du montage 

technique et juridique de la 

mise en copropriété  
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08h30 : Accueil des participants 
09h00 : Propos introductifs 
09h15 ς 13h00 : Le tour complet du montage technique et juridique de la mise en copropriété 
 09h15 :  La mise en copropriété, montage technique et juridique 
  1- Copropriété et lotissement 

Á Patrick BAUDOUIN, Avocat (Paris, France); 
Á Serge ALLARD, notaire(Québec, Canada); 
Á Tarik OUROUADI, Ingénieur géomètre topographe (SIGMATOP, Maroc). 

2- Mise en copropriété, aspects techniques 
Á Denis BRACHET, géomètre-expert (Paris, France); 
Á Nabil BOUNAJMA, Ingénieur géomètre topographe (TERRA  MODUS, Maroc). 

11h00 :  Pause 
11h15 :  3- Copropriété par tranches 

Á Serge ALLARD, notaire (Québec, Canada); 
Á Stéphane LELIEVRE, Notaire (Paris, France); 
Á Najib TIBOURKI, Ingénieur géomètre topographe (SIGMA 2T, Maroc). 

  4- Grande copropriété, difficultés de montage 
Á  Laurence GUEGAN, avocat (Paris, France); 
Á Abid KABADI, Juriste conseil (Société Juristes conseils partners, Maroc). 
Á Yves JOLI-/s¦wΣ avocat (Québec, Canada); 

×Le programme 



×Le programme 

*La gestion de lõimmeuble en 

copropriété  

13h00 : Déjeuner 
14h30 : Gestion de ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ en copropriété  
 1- Le syndic dans la copropriété (profil, situation, missions et fonctions) 

Á Michel VASSILLIADES, Syndic (France); 
Á Michael CHETBOUN, directeur général de la société 

« Sequoia gestion immobilière» (Québec, Canada). 
2- Administration de la copropriété, quels moyens matériels et outils 
techniques de gestion ? 

Á Olivier SAFAR, Syndic de copropriété et expert-comptable 
(Paris, France); 

Á Badr EL YACOUBI, Directeur général de la Société « THAIS » 
(Casablanca, Maroc). 
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×Le programme 

*Un grand débat, un échange 

dõid®es pour avancer 

16h15 : Pause 
16h30 : Le Grand Débat, le statut de Copropriété des immeubles bâtis, Quelle 
évolution ? 
 Regards croisé sur ƭΩŀǾŜƴƛǊ de la copropriété. 

Å Patrice LEBATTEUX 
Å Denis BRACHET 
Å Serge ALLARD 
Å Yves JOLI-/s¦w 
Å Abid KABADI 
Å Mohammed EL OUAGARI 

18h00 : Propos Conclusifs 
Á Daniel TOMASIN, Agrégé des facultés de Droit, Professeur 

émérite de ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Toulouse 1 Capitole, Ancien 
directeur de ƭΩL9W¦/. 
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Ç [ΩL/I-Rabat, Institut ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Economiques et juridiques appliquées à ƭΩLƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ la Construction 
et ƭΩIŀōƛǘŀǘ a été créé en mai 2003 en vertu ŘΩǳƴŜ convention de partenariat entre ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ National 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (INAU/Rabat) et le Conservatoire National des Arts et Métiers 
(CNAM/Paris). [ΩL/I a pour mission ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ une formation de haut niveau, dans un secteur 
particulier de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ professionnelle : le droit et ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ de la construction et 
du logement. 
 

Ç [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ des amis de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Economiques et Juridiques appliquées à ƭΩLƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ la 
construction et ƭΩIŀōƛǘŀǘ (Association ICH Plus Maroc) a pour but de soutenir et de promouvoir les 
activités de ƭΩL/I Rabat ainsi que de participer à ces activités. 
 

Ç La Chambre Nationale des Experts en copropriété (CNEC ς France) est avant tout un laboratoire 
ŘΩƛŘŞŜǎΣ un lieu de réflexion, non seulement sur le droit de la copropriété, mais également sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ juridique dont elle se nourrit (Droit de la construction, droit de la promotion 
immobilière, droit de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Χ) La CNEC est une association qui regroupe différentes 
professions (Géomètres, Architectes, Syndics, notaires, avocats, experts Χ). 
 

Ç Le Cabinet Juristes-Conseils Partners SARL, Conseille des Promoteurs Immobiliers et Touristiques 
pour la mise en place de Règlement de Copropriété Complexe en vertical et horizontal. Son Gérant-
Associé, Monsieur KABADI dispose ŘΩǳƴŜ grande expérience soit en tant ǉǳΩŀƴŎƛŜƴ Chef de la 
Division Juridique de Groupe ONA ou Président de la Commission Droit et Entreprise de la CGEM, 
ayant suivi, notamment, les réformes du secteur immobilier ou Touristique. 

 

× Des partenaires organisationnels de référence  


